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1 e r octobre 1891. 

SÉPARATION DES POUVOIRS 
SPIRITUEL ET TEMPOREL 

DISCOURS 

Prononcé par M . M E S D A C H D E T E R KIELE, procureur général. 

Messieurs, 

I . Le principe, fécond en r é s u l t a t s , de la s é p a r a t i o n 
du spir i tuel d'avec le temporel, a certainement une place 
à part dans notre d ro i t public moderne. 

L 'his toire est remplie des luttes du sacerdoce et de 
l 'empire, et le souvenir lamentable qu'elle nous en a 
transmis est bien fait pour exciter notre admirat ion et 
provoquer notre reconnaissance, à l'aspect du t r iomphe 
r e m p o r t é par la sagesse de nos consti tuants; c o n q u ê t e 
d'un p r i x inestimable et d'autant mieux a s s u r é e qu'elle 
a mis plus de temps à s'accomplir. 

Vous parler de nos i m m u n i t é s politiques et de nos 
garanties publiques, de l ' indépendance et de la souve
ra ine t é de l 'Etat , de l'absolue nécess i té de le tenir hors 
de la tutelle de toute secte, ce n'est pas moins servir la 
cause re spec tée des religions que la sienne propre; c'est 
affirmer, une fois de plus, le grand principe d e l à l ibe r té 
de conscience et dénonce r l'aveuglement sans remède de 
ceux qui p r é t e n d e n t statuer par les lois divines ce qui 
doit l 'ê tre par les lois humaines, que malheureusement 
on ne cesse de confondre. 

I I . La science du salut et celle du gouvernement sont 
essentiellement différentes : >• Le royaume spiri tuel du 
" Christ et l'ordonnance civile sont choses fort distantes 
•' l'une de l ' au t re . " ( C A L V I N . ) 

» Al ia : sunt Caesaris, alia; Christ i leges ; aliud Paulus 
" noster, a l iud Papinianus rescripsit. •> (SAINT J É R Ô M E . ) 

A u x Eglises, le dogme et ce qui est de salut ; à l 'Etat , 
le gouvernement humain et la police. <> Rex cogit, sa-
» cerdos exhorta tur . » (Div. CIIRYSOSTOMUS.) Le magis
t è re sacerdotal est tout de p r i è r e et de p réd ica t ion , 
des t i tué de toute force coactive. " Poli t ica administrat io 
« versatur circa alias res quam Evangelium. Magistra-
" tus défendit non mentes, sed corporaet res corporales 
•> adversus manifestas injurias eteoercet liomines gladio 
» et corporalibus p œ n i s , u t j u s t i t i a m civi lem et pacem 
" retineat. .. ( S A I N T A U G U S T I N , Conf., t i t . V I I , de Po-
testate eccl.) 

Dans l ' é ta t de nature , on ne r e c o n n a î t d'autre 
« s u p é r i e u r que Dieu . . . ; dans une société c ivi le , i l n'y 

a point de plus grande l i be r t é que celle de pouvoir 
» décider souverainement, par ses propres l u m i è r e s et 
" sans consulter personne, de tout ce qui regarde le 
» salut et l'avantage de la soc ié té . Mais les puissances 
» sont aussi appe lées souveraines, parce qu ' i l n'y a 
" point de s u p é r i e u r ici-bas de qui elles d é p e n d e n t . » 
(PUFFENDORF, t . I I , l i v . V I I , Ch. V I , § 1 E R . ) 

L'Eta t s'abstient avec un soin ja loux de p r ê t e r son 
appui à aucun sys tème religieux en par t i cu l i e r ; i l s'in
cline devant tous avec un respect éga l , se tenant r igou
reusement en dehors de tout dogme, sans se mê le r aux 
combinaisons d'aucun pa r t i . Avant peu d'instants, ap rès 
avoir j e t é un regard rapide sur le passé , nous pourrons 
nous demander si nous n'avons pas fait, de la l i be r t é de 
conscience, un apprentissage suffisant pour nous per
mettre d'affirmer que cette s épa ra t i on est chose é m i 
nemment bonne et salutaire, en ce qu'elle assure à 
chaque individu les opinions, les habitudes et les vertus 
qui conviennent à tou t c i toyen d'un pays l ib re . 

Lo in d'étouffer le sentiment rel igieux, qui ne saurait 
ê t r e assez e n c o u r a g é , le r é g i m e de la s é p a r a t i o n le fé
conde au contraire, et contribue s i n g u l i è r e m e n t à son 
expansion. Rien de plus conforme à l 'esprit de l 'Evangile 
que l 'Etat l a ïque , qui s ' a r r ê t e aux confins de la con
science individuelle, par le m o t i f qu'elle n'est pas de 
domaine public et n'appartient à personne. Comme 
toute rel igion s'appuie sur une convict ion, la puissance 
sociale est sans c o m p é t e n c e à l'effet d'imposer celle 
qu'elle c ro i ra i t la mei l leure; pour s'y autoriser, elle 
devrait , au p réa lab le , s'appuyer sur une infai l l ibi l i té qui 
lui manque. 

En fait de croyances, le devoir du gouvernement g î t 
dans une n e u t r a l i t é complè t e ; la police des â m e s et des 
intelligences l u i é c h a p p e . Le vé r i t ab l e domaine de toute 
rel igion, la place qu'elle doit occuper ici-bas est en 
dehors des courants de la poli t ique, lo in du f lux et du 
retlux des partis, dans un monde inaccessible aux 
puissances terrestres. Cet alliage ne pourra i t que les 
corrompre et les conduire i n é v i t a b l e m e n t à leur ruine. 

« La source la plus empoisonnée de tous les malheurs 
•> des Grecs, c'est qu'ils ne connurent jamais la nature 

n i les bornes de la puissance ecc lés ias t ique et de la 
» sécul iè re ; ce qui fit que l 'on tomba, de par t et d'autre, 
•> dans des é g a r e m e n t s continuels. 

" Cette grande dist inction, qui est la base sur laquelle 
» repose la t r anqu i l l i t é des peuples, est fondée non seu-
» lement sur la re l ig ion, mais encore sur la raison et la 
v nature, qui veulent que des choses rée l l emen t s épa rée s , 
>> et qui ne peuvent subsister que sépa rée s , ne soient 
» jamais confondues." (MONTESQUIEU, Grandeur et dé
cadence, etc., ch. X X I I . ) 

I I I . Cet amalgame du s a c r é et du profane est le propre 
des sociétés naissantes et des âges p r imi t i f s . 

A Rome, s'observe une alliance int ime entre le culte, 
le droi t et la politique ; d é r i v a n t d'une source commune, 
comment n'eussent-ils pas é té r éun i s sous le m ê m e 
sceptre? Etroi tement liée aux inst i tut ions nationales, la 



re l ig ion ne faisait qu'un avec le corps de la socié té . Ce 
fut une des causes les plus marquantes de la supé r io r i t é 
de sa consti tut ion sur toutes les autres. Si chaque gens 
a son culte domestique, si le sacerdoce est une fonction 
de la p a t e r n i t é , au dehors, chaque citoyen a, de plus, 
l 'obl igat ion de se rendre au temple, de prendre part au 
culte public, desservi par des fonctionnaires, p r ê t r e s ou 
magistrats, sous l ' au to r i t é de César . 

Auguste et Domit ien se croient bien au-dessus d u 
sacerdoce et n ' é p r o u v e n t aucun dépla is i r à ce que le 
peuple leur élève des autels, comme à la Divini té m ê m e . 
N'est-il pas du devoir de tout bon citoyen de confesser 
et pratiquer les dieux de la Répub l ique? Le culte devient 
ainsi une ins t i tu t ion de l 'Etat et prend le premier r a n g ; 
r é u n i s sur le m ê m e front, le pontificat s u p r ê m e et la 
d ign i t é augurale se confondent dans Yimperium; l 'em
pereur n'est pas seulement un fonctionnaire poli t ique, 
c'est une personne religieuse, sacro-sainte et inviolable; 
c'est pourquoi i l est d i t auguste, sa maison divine, ses 
ordres célestes (cœleslia jvssa). I n t é r ê t politique et 
sentiment religieux vivent côte à côte dans une harmonie 
indéfect ible. 

On conçoi t que, par semblable ordonnance, les r è g l e 
ments de police s 'élèvent a i s é m e n t à la hauteur de 
dogmes religieux, et que les dogmes, à leur tour, prennent 
certaine allure de r è g l e m e n t . 

N u l conflit , par conséquen t , nul antagonisme entre 
ces deux forces s u p r ê m e s qui prés ident à la vie des â m e s 
et des sociétés, dont le choc ensanglanta l 'Europe e n t i è r e 
du ran t tout le moyen âge , au pr ix de la ruine de p lu 
sieurs peuples. Tout au contraire, un grand esprit de 
t o l é r a n c e et de douceur anime le monde païen ; son culte 
n'a rien d ' âp re ni d'exclusif; les querelles de re l ig ion y 
sont inconnues et, en t é m o i g n a g e de condescendance 
pour un culte qui, cependant, n ' é ta i t pas le sien, la pié té 
populaire avait coutume de tenir en r é se rve , au Capitole, 
quelques p iédes taux vacants pour les d iv in i tés à venir . 

Mais si tôt que se leva sur l ' h u m a n i t é la l umiè re de la 
foi nouvelle, l 'antique faisceau, mi-poli t ique, m i - r e l i 
gieux, qui, durant près de 80O ans, avait donné à la R é 
publique sa force et sa grandeur, se sentit v é h é m e n t e 
ment éb ran l é . L'Evangile n'eut besoin que d ' énoncer sa 
formule, superbe de s impl ic i té : « Appeler à soi tous les 
•> hommes, pour les sauver; désormais i l n'y aura plus 
» ni gent i l , ni ju i f , n i circoncis, ni incirconcis; n i 
•> Scythe, ni barbare; tous disciples du Christ. » 

1Y. Toutes les races, toutes les forces sociales, fa
milles aussi bien qu ' individus, le christianisme les enve
loppe dans ses immenses replis, dans l 'uni té sans bornes 
du genre humain. E t , à cet appel d'en haut, l 'alliance, 
plusieurs fois sécu la i r e , du t r ô n e et de l'autel vient à se 
briser, et avec elle l 'uni té de la puissance publique, sa 
compagne in sépa rab l e . Nous savons ainsi d'où nous est 
venu ce grand p récep t e de la s é p a r a t i o n , tant décr ié de 
nos jours . 

E t auss i tô t le d iv in de prendre le dessus sur le pro
fane ; à la mul t ip l i c i t é des dieux va succéder un Dieu 
unique, universel, car le dieu d ' I s raë l n ' é t a i t pas celui 
des Philist ins n i des Madianites. Le temps a c h è v e r a 
l ' œ u v r e ; t rois s iècles durant , l'Eglise nouvelle saura se 
contenir, modeste dans son att i tude et sans exigence, se 
gardant bien d'entrer en lutte ouverte avec aucune d i v i 
n i té r e ç u e , n i de renverser ses temples, n'ayant d'autre 
ambit ion que de passer i n a p e r ç u e et de se sentir seule
ment t o l é r é e ; v ivant dans un mi l ieu hostile, c o m p l è t e 
ment en dehors de l 'action des pouvoirs publics, elle ne 
leur doit r ien en retour, t é m o i g n a n t suffisamment que, 
au besoin, elle se passe de leur concours, j u s q u ' à l'heure 
où elle se sentira assez forte pour se dresser contre eux 
et les dominer 1. 

C'est elle la p r e m i è r e qu i , avec ies seules armes d'une 
discussion pacifique, revendique le d ro i t impér i s sab le 
de la l iber té de conscience, le droi t d 'é lever autel contre 
autel, laissant au jugement de chacun de marquer sa 
p ré fé rence . 

A la longue, patience et douceur de persuasion feront 
plus que force et violence et, dans la personne d'un Con
stantin encore couvert du sang des siens, la rudesse d'un 
farouche César se laissera a t tendr i r . Sans renoncer au 
culte de ses dieux, i l ne se refuse pas à certaine condes
cendance; mais s ' i l accepte de p r ê t e r une oreille bien
veillante à la foi nouvelle, c'est bien à la condit ion d'y 
in t roduire l 'empire avec l u i . S' i l abandonne au sacer
doce les choses de pur dogme et de foi, i l saura retenir 
dans sa p ré roga t ive ce qui l u i importe avant tou t , ce 
qui est de discipline et de gouvernement. Avec ce tem
p é r a m e n t , l 'union de l 'Eglise et de l 'Eta t peut devenir 
la loi des peuples c h r é t i e n s . L'Eglise at teint son but, 
elle obtient droi t de ci té dans l 'Etat . 

V . Mais voici l'accompagnement i n sépa rab l e des 
pactes de cette sorte, c'est que l ' équi l ibre se trouve 
rompu au sein de la grande c o m m u n a u t é sociale; c'est 
que l 'é lévat ion des uns fait néce s sa i r emen t l'abaissement 
des autres, et que ce qui est p r iv i l ège d'un côté , dégé
n è r e pour les déshér i tés i n é v i t a b l e m e n t en persécu t ion 
et violences. C'est ce qui est a r r i v é . Aucune re l ig ion n'a 
d ro i t à ê t r e p ro tégée s p é c i a l e m e n t par l 'Etat , dont le 
devoir est d'accorder à toutes, sans dist inct ion, la to l é 
rance civi le . La foi ne commande aucunement la guerre 
à la l i be r t é . 

Yoic i donc que, pour la p r e m i è r e fois, l'accord vient 
à s ' é t ab l i r ; les deux puissances s'entendent et se pro
mettent un amical é c h a n g e de bons offices; ensemble et 
de concert, elles entreprennent de diriger tout l 'homme 
et de l'absorber tout entier 1; la philosophie de l 'Evangile 
commence à p é n é t r e r dans le gouvernement de l 'E t a t ; 
les lois, les insti tutions publiques et jusqu'aux relations 
de la société civile ne tarderont pas à ressentir sa bien
faisante influence; la société va des dieux à Dieu, de 
la p lu ra l i t é à l 'uni té , ce qui est une grande source de 
force. Mais à quelles conditions? C'est que, de ces deux 
puissances, l'une sera absolue, dominante, vra iment 
souveraine, et que l 'autre aspirera à le devenir. 

Le catholicisme s'est-il seulement douté des entraves 
qui allaient l'enserrer i 

Le r ég ime néfaste des pr iv i lèges s'inaugure avec le 
contrepoids inév i t ab le de la servitude en retour. C'est 
bien au r ègne de Constantin qu ' i l faut rapporter 1 le 
commencement de ces dix siècles de t énèbres et de cala
mi tés qui déso lè ren t l 'Europe ; i l marque vraiment la fin 
de l 'empire romain et la naissance du gouvernement 
byzantin. En d é c r é t a n t l 'union de l'Eglise et de l 'E ta t , 
i l infuse aux â m e s c h r é t i e n n e s l 'esprit d'exclusivisme et 
de pe rsécu t ion de l ' an t i qu i t é . 

D é s o r m a i s , les règles du gouvernement vont cesser 
de r evê t i r un c a r a c t è r e exclusivement l a ï q u e ; l 'Etat qu i , 
j u s q u e - l à , s 'é tai t dés in té ressé d'une religion qui n ' é t a i t 
pas la sienne et qu ' i l ne connaissait que pour l 'avoir 
p e r s é c u t é e , consent à en accepter la direction et la m a î 
trise. César va prendre, mais pour l u i seul et sans par
tage, la surintendance du nouveau culte avec l'exercice 
de sa discipline. N é c e s s a i r e m e n t , par un sort inverse, 
l 'Eglise abdique ce qu'elle a de meil leur, sa l i b e r t é ; elle 
accepte de devenir captive d e l à puissance sécu l iè re et, 
une fois e n t r é e dans l 'Etat , que de siècles vont s 'écouler , 
avant de l u i vo i r r e c o n q u é r i r son i n d é p e n d a n c e ! C'est le 
premier et t r is te apprentissage qu'elle va faire d'une 
alliance si longtemps dés i r ée . Ce n'est plus en e l l e - m ê m e 
et dans son origine divine qu'elle t rouve son appui, mais 
dans les aisances, dans les facilités qu'elle obtient d'une 
puissance qui la t ient sous le j o u g ; le besoin se fait sen
t i r pour elle d'un a v o u é , d'un protecteur, comme à un 
incapable. 

V I . Sous p r é t e x t e de re l ig ion , la lég is la t ion tou t en
t ière s'empreint d'un esprit farouche et brutal , dont nos 
annales offrent peu d'exemples. Les domaines formant 
la ci-devant dotation du vieux culte sont, avec les t em
ples, a t t r i b u é s d ' a u t o r i t é au fisc. (Gratien, A° 382; E u -
sèbe, Vita Const., I I I , 65.) 



Mais, à cette époque , toute l ' au to r i t é sacerdotale se 
renferme exclusivement dans l'exercice de sa fonction 
essentielle, à savoir : la publication de l 'Evangile, le 
soin du culte, l 'administrat ion des sacrements, en tant 
que purement spiri tuels; enfin, le soin de la discipline 
interne de l 'Eglise. 

Toute autre a u t o r i t é l u i est m é c o n n u e . 
« Tum i l lo tempore (A° 340) Episcopi non faciebant 

•• regnum nec potestatem externam, sed nudum minis-
•> ter ium de suo episcopatu, j u x t a prseceptum et exem-

plum P é t r i , in pr ima epis to là ad Ephesios (cap. 5), et 
" Pauli, i n pr ima epis to là ad Corinthios (cap. 3). <> ( D U 
MOULIN, I I I , p . 557.) 

A l'exemple de son p rédécesseur , Théodose poursuit 
les de rn iè re s confiscations, congédie les vestales dont i l 
ne veut plus et déc rè t e p r o p r i é t é du t r é so r impér ia l 
toutes les maisons profanées par les fumées d'un encens 
impie. 

Entre ju i f s et c h r é t i e n s , le mariage est in terd i t . 
(A 0 388, Valent in ien , Théodose et Arcadius, Cod. I , 
t i t . I X , 1. ().) 

Peine de mor t contre quiconque, minis t re de la vraie 
foi, aurai t la t émér i t é d'administrer, une seconde fois, 
le sacrement de b a p t ê m e à la m ê m e personne. (A 0 413, 
l lonorius et Theodosius, Cod., I , t i t . V I , 1. 2.) 

Les fonctions publiques sont r e t i r ées aux juifs. (Cod. , I , 
t i t . I X , 1. 19.) 

A toutes ces rigueurs, le zèle de Justinien sut encore 
en ajouter de nouvelles. 

Défense à tout ju i f , païen ou h é r é t i q u e , d'avoir aucun 
chré t ien à son service (1). (A 0 533, Cod., l ib . I , t i t . I I I , 
lcx 56, § 3.) 

Soit puni du dernier supplice, quiconque, a p r è s avoir 
reçu le saint b a p t ê m e , demeure dans l 'erreur du paga
nisme. (Cod., l i b . I , t i t . X I , 1. 10.) 

Le b a p t ê m e est rendu obligatoire; que tous accourent 
vers les égl ises , sans retard. (Ibid., § 1 e r.) 

Le prince se fait docteur de la foi . Ce n'est pas l'Eglise 
qui fulmine ces interdi ts pleins d ' a t roc i t é , ce qui eû t é té 
de sa c o m p é t e n c e , c'est un pouvoir profane, a r m é du 
droit d i v i n ; t rop heureuse de compter sur son appui et 
d'en obtenir quelque bon décre t pour la répress ion de 
l ' idolâtr ie . <• Beatus Augustinus et coepiscopi Afr ican i , 
•• cum toto concilio, supplicarunt, Arcadio et I lonor io 
J> imperatoribus, ferre legem ad coercendam idoloma-
» main. •> ( D U M O U L I N , la diri Jusliniani, l i b . I , Cod., 
t i t . I I , De sacrosanclis ecclesiis, t . I I I , p. 503.) 

Appara î t - i l de quelque hérés ie i n q u i é t a n t e , conta
gieuse, l'empereur ne laissera à aucun autre le soin d'y 
porter r e m è d e et saura convoquer le concile à ce néces
saire; n'est-ce pas lu i qui le prés ide , qui en dirige les 
travaux et le suspend au besoin sans prendre conseil de 
personne, invito Petro et Paulo. 

•• I nv i to et i r requisi to Constantinopolitano et Ro-
mano, u t Theodosius Magnus fecit tempore Macedo-

» n i i , qui i n Constantinopolitano pr imo depositus fuit . •» 
( D U M O U L I N , ibid.) 

N'est-ce pas lu i encore qui met t ra la sentence d'ex
communication à exécut ion par l 'envoi de l ' hé ré s i a rque 
en ex i l , a p r è s avoir b rû l é ses é c r i t s ? 

Quant à l 'Eglise e l le-même, englobée tout e n t i è r e dans 
l 'empire, elle n'a garde de protester et se fait volontiers 
de sa faiblesse un rempart pour se teni r à couvert sous 
l'absolutisme de la couronne. 

Tout le d ro i t s ac ré , Justinien l'absorbe et le confond 

(1) Exemple bien funeste, dont s'inspira malheureusement, au 
siècle dernier, un chancelier de France, de l'humanité duquel on 
eût dû s'atiendre à mieux. 

« Vous défendrez pareillement aux juifs de fermer leurs bou-
« tiques les jours de sabbat et autres solennités de leur religion, 
« ei vous leur recommanderez de les fermer les jours de diman-
« che et de fêtes ordonnées par l'Eglise, de se retirer dans leurs 
« maisons dans le temps des processions du Saint-Sacrement, ou, 

avec le d ro i t publ ic ; i l en dispose comme de sa chose, 
s'arrogeant la p r é r o g a t i v e de légiférer sur toutes m a t i è 
res ecc l é s i a s t i ques , su r la T r è s Sainte T r i n i t é c o m m e sur 
la foi, sur les églises sacro-saintes comme sur leurs p r i 
v i l èges ; aussi bien sur les ôvêques que sur les clercs en 
g é n é r a l , leur mariage, les abbayes et m o n a s t è r e s , sur 
les Manichéens comme sur les Samaritains, le tout pour 
la meilleure police et félicité de l 'empire: à l i re plusieurs 
de ses Novelles, on cro i ra i t quelque chapitre de d ro i t 
canon. (Nov. 123 et 131.) 

(Nov. 123, cap. X X X I I I . ) « Nobis est de venerabilibus 
» monasteriis et reverendissimis formam dare. •> 

(Nov. V I , Epilogus.) « Nos, qui haec secundum sacra-
« r u m regularum explanationem apostolicamque t r ad i -
» t ionem constituimus. » 

C'est l'empereur qui règ le les budgets des églises et 
impose au nombre i m m o d é r é des clercs une l i m i t a t i o n 
nécessa i re . (Nov. V I , cap. V I I I . ) 

Comme c'est l u i encore qui règ le entre elles la p r i 
m a u t é de ju r id ic t ion , la confé ran t tour à tour à Constan-
tinople ou à Rome. (Cod., I , t i t . I I , 1. 24.) 

- Ideoque sancimus, secundum earum definitiones, 
" sanctissimuni senioris Romaj papam, p r imum esse 
« omnium sacerdotum. •> (Nov. 131, t i t . X I V , cap. I L ) 

La p a p a u t é tremblante est aux pieds de la Byzanco 
impé r i a l e . 

V I I . Mais, tandis que l 'empire c o m m e n ç a i t à ressentir 
les approches d'une dissolution imminente, le chr is t ia 
nisme, par t i des humbles degrés d'une croyance i n d i v i 
duelle, s 'é levai t rapidement à la condition d'Eglise con
s t i t uée , en possession de sa règ le , avec sa h i é r a r c h i e , sa 
j u r i d i c t i o n , son corps du c lergé , de grandes possessions 
terr i toriales et par-dessus tout , la confiance inst inctive 
qu'il m é r i t a i t d'inspirer au inonde. 

L'empire a l la i t manquer au sacerdoce, et de loin s'an
nonça i en t des hordes de barbares avec des m œ u r s 
incultes, p r ê t e s à tout engloutir . 

Qu'en serai t- i l de l'Eglise? 
« Elle c o m m e n ç a i t un grand fait, la s é p a r a t i o n du 

•> pouvoir spiri tuel et du pouvoir temporel . . . , la source 
" de la l iber té de conscience... C'est elle qu i . par une 
•> nécess i té de sa si tuation, pour se défendre alors contre 
" la barbarie, l 'a in t rodui t et maintenu. •< (G-UIZOT, 
Histoire de lu civilisation en Europe, I I e leçon.) 

Quand l 'empire fut tombé, quand l'Eglise s'est t r o u v é e 
face à face de ces chefs barbares, auxquels r ien ne résis
ta i t , c'est à l'aide de ce principe déjà posé par elle sous 
l 'empire, c'est en proclamant que la force brutale n'a 
aucune action sur les croyances religieuses, qu'elle par
v in t à s'en faire respecter et à v ivre en paix à côté d'eux. 
(V e leçon.) 

Pour la paix du monde, comme pour sa propre desti
née , que ne s'est-elle a r r ê t é e là ! Mais, <> par le déve -

loppement naturel de l 'ambit ion, de l 'orgueil humain , 
elle a t e n t é d 'é tab l i r , non seulement l ' i ndépendance , 

» mais la domination du pouvoir spir i tuel sur le pouvoir 
« temporel •>. (Ibid.) 

A l'exemple des derniers Césa rs , le grand empereur 
d'Occident se croi t , l u i aussi, investi de charge d ' à m e s 
et responsable, devant Dieu, du salut de chacun de ses 
sujets. 

" Audite fratres dilectissimi, pro salute v e s t r à hue 
" missi sumus... Ammoneo vos impr imis , ut credatis 
« i n unum Deum omnipotentem, patrem et f i l ium et 
- sp i r i tum sanctum.. . " (Fo rmule d ' instruction donnée 

a s'ils se trouvent dans les rues, de se mettre à genoux comme 
« les catholiques et d'en user de la même manière lorsqu'ils ren-
« contreront le saint viatique qu'on porte aux malades. 

« Vous aurez soin, s'il vous plaît, de leur faire connaître i/iu: 
« c'est par un excès de boute' que l'on n'a pas voulu se porter à d<; 
« plus yrandes extrémités. » ( D ' A G I E S S E A U , dépêche du 1-1 juin 
1734, t. X, p. 267.) 



aux |Miss i ; P E R T Z , Monumento, Germanice histórica. 
Leg um, t . I E R , p. 1 0 1 , A° 8 0 2 . ) 

L'adminis t ra t ion religieuse devient une des p r inc i 
pales affaires de son gouvernement; difficilement, on 
c i tera i t quels points de discipline é c h a p p è r e n t à sa r é 
glementation. Son c le rgé , i l le gouverne comme une 
partie de son peuple; r é f r énan t ses évèques ou les s t i 
mulan t tour à tour , les m e n a ç a n t de la perte de leur 
d i g n i t é ; administrat ion des sacrements, l i t u rg i e , obser
vance des commandements, mesures des a u m ô n e s , r ien 
n ' é c h a p p e à sa vigilance, pas m ê m e le chant au c h œ u r ; 
p é n é t r a n t dans les derniers recoins des m o n a s t è r e s et 
des sacristies, « nihil imperscrutatum relinquens ho-
» minibus -» ( P E R T Z , p. 9 0 et suiv.), sans omettre de 
dicter à chaque évêque et à chaque p r ê t r e le nombre 
de messes à cé léb re r ; à chaque rel igieux ou religieuse, 
le nombre de cantiques à psalmodier. (Decrétale 
precum.) 

Vei l lant at tentivement à ce qu'ils vivent de la vie 
canonique : « Si secundum canonicum institutionem 
" vivant, et si cañones benè intelliganl et adimplent 
(A 0 8 0 2 , P E R T Z , p. 9 7 . ) 

Défendant d'ordonner aucun diacre ni de consacrer 
aucune jeune fille avant l ' âge de v ingt -c inq ans (p. 9 9 , 
n° 1 0 9 ) . Défense renouve lée dans la suite par M A R I E -
T H É R È S E . ( 2 7 octobre 1 7 7 9 , dépêche à l 'évèque de Gand, 
Plac. de Flandre, X I , f° 4 7 . ) 

Que personne fût si osé de se vouer aux ordres de 
p r ê t r i s e et monachisme, sans le congé du Souverain. 
" Non etiam i ta Ecclesiae consulendum ut res Publica 
•' deseratur «. (Capitul. 1 1 1 , l i v . I e r ; BOUCHEL, Trésor 
du droit français, t . I I , p. 3 5 6 ; PORTAI . IS , Rapports 
sur le Concordai, p. 2 5 5 ) 

En ce qui concerne l 'é lect ion du chef de la c h r é t i e n t é 
m ê m e , sous les Carlovingiens, i l n'en fut pas qui n ' eû t 
besoin de la confirmation par l 'empereur. En 827, Gré 
goire I V supplie Louis le D é b o n n a i r e de ratifier la 
sienne et l 'on cite la fe rmeté de Lothaire I I envers 
Sergius I I , pour avoir voulu se soustraire à ce devoir. 

V I I I . De P é p i n le Bref à Louis le Débonna i r e , le 
prince domine son c l e rgé , tandis que, dans l 'ordre sécu
l ier , les évèques s'assimilent les fonctions de grands offi
ciers de la couronne. En un mot, directement ou ind i 
rectement, le pouvoir temporel gouvernait l 'Eglise, 
dans des conditions peu différentes de celle du ro i d 'An
gleterre v i s -à -v is de l'ancienne Eglise anglicane. 

S i tô t cette rude poigne, qui ne pesa pas moins lourde
ment sur le siôge de Rome que sur les autres évèchés , 
vint-elle à se fermer, que, avec un instinct qui jamais 
ne l'a a b a n d o n n é , le pouvoir spi r i tuel , voyant le sceptre 
i m p é r i a l passer à des mains débi les , entrevit la possibi
l i té de ressaisir l'avantage et de se mettre à la tête du 
gouvernement g é n é r a l du monde. 

De la docil i té à l ' i ndépendance et de l ' indépendance à 
la domination s u p r ê m e , ces deux é t apes ne furent pas 
longues à franchir . B ien tô t nous assisterons au spectacle 
d'un c l e rgé se constituant r é g u l i è r e m e n t en pouvoir 
t h é o c r a t i q u e dist inct , en dehors de la société civi le , 
p r ê t à l'absorber et à l ' a n é a n t i r . 

Un coup d'audace s'imposait, imminent , inév i tab le , le 
plus effronté a s s u r é m e n t dont l 'histoire ait g a r d é le sou
venir . De nouveaux besoins se manifestaient, auxquels 
l'ancienne doctrine canonique, avec ses vieux erre
ments, ne suffisait plus ; i l fal lut , par un acte de vigueur, 
la raviver et l u i impr imer une m a î t r e s s e impuls ion; 
s''en prendre aux sources m ê m e s du dro i t , en a l t é r e r la 
substance, mettre dans la bouche des a p ô t r e s et des 
pontifes c h r é t i e n s des maximes que l 'on savait n'en pas 
ê t r e sorties. C'est ainsi que, sans toucher n i aux dogmes, 
n i à la morale, les r èg les de la pr imi t ive Eglise firent 
place à des théo r i e s pleines de surprises, j u s q u e - l à 
inconnues, mais indispensables à l ' a v è n e m e n t de la mo
narchie universelle d'un G r é g o i r e V I I . 

U n pape ayant c h a r g é des cardinaux de faire le recen
sement des erreurs contenues dans le d é c r e t de Grat ien , 

ceux-ci n 'y s i gna l è r en t pas moins de quarante et u n 
canons apocryphes, vingt-sept autres a t t r ibués à des 
a u t o r i t é s é t r a n g è r e s , sans compter quatorze fausses 
déc ré tâ t e s . ( X I I e s i èc le ; P A U L J A N E T , Histoire de la 
science politique, t . I e r , p. 345.) 

Bien tô t à l 'élection tradit ionnelle par le clergé et le 
peuple, viendra se substituer le conclave, et le roma-
nisme entrera dans sa gloire avec la chaire de Pierre 
pour t rône de l 'univers et toutes les puissances à ses 
pieds, sécu l iè res aussi bien qu 'ecc lés ias t iques . A aucune 
époque , le monde civi l isé ne connut de centralisation 
plus intense. 

L'ignorance géné ra l e dans laquelle on entretenait les 
masses, l ' infériori té dép lorab le de nos connaissances 
physiques n 'y contribua pas pour peu. En ce t emps - l à , 
on s ' é ta i t formé de l ' immens i t é de l 'univers un concept 
bien mesquin et r id icu le ; nous avions la puérile v a n i t é 
de croire que notre peti t globe terrestre, avec un nom
bre, cependant t r è s l imi té , d'habitants, formait le p ivot 
et comme l'axe du monde, dont i l occupait le centre, 
enve loppé d'un ciel é thé ré si proche de nos tè tes , que, 
lorsque Nemrod dirigeait audacieusement ses fièc!;es 
vers le ciel, elles l u i revenaient e n s a n g l a n t é e s ; mais 
aujourd'hui, nous avons beau t i re r , nos flèches ne revien
nent plus. (ERNEST R E N A N , Examen de conscience 
philosophique; Revue des Deux Mondes, 15 a o û t 
1889, p. 7 3 4 ; A L F . G I R O N , Droit public, \>. 4G0; 
J . -C. H O U Z E A U , Eludes sur les facultés mentales des 
animaux, 1872, t . I I , p. 633.) 

Qu'est-ce que notre humble p lanè te dans l'espace, et 
pour combien compte son histoire dans l 'é terni té? 

I X . En opposition avec l 'empire, se dresse fièrement 
la p a p a u t é . Dès ce moment, la s u p r é m a t i e sacerdotale 
se trouve r a s s u r é e : avec le pouvoir' temporel la lu t te 
est trop inéga le pour qu'elle ne tr iomphe pas on déf inive; 
les rôles sont r enve r sés , l 'Etat est devenu prisonnier de 
l 'Eglise. 

Quels é t a i e n t donc les p récep tes de ce nouveau code 
des nations ? 

Rappelons-en quelques-uns pour m é m o i r e . 
Le pouvoir des souverains est, par rapport à celui 

•> du pape, comme la lune est au soleil. 
« I l ne peut y avoir n i empereurs, ni rois, ni princes 

•' que par l'expresse volonté du pape ; tous dépenden t 
•' de l u i et tous lu i doivent soumission et obéissance en 
- toutes choses. 

» Le pape peut disposer de toutes les couronnes, de 
toutes les terres et, de tous les biens du inonde; i l 

" peut les ô t e r à qui i l voudra et les donner à qui bon 
l u i semble. 
- I l a le d ro i t de dé l ie r les peuples du serment de 

•> fidélité qu'ils auraient fait à leurs souverains; d'excom-
" munier un souverain rebelle à ses ordres; de le r é in -
» t é g r e r dans sa place s'il s 'humilie devant l ' au tor i t é 
•» papale ou, s ' i l persiste, de le dépoui l le r de ses Etats 
- et de les donner à qui i l voudra. 

» I l y a deux glaives, le sp i r i tue l et le temporel ; ce 
•> dernier appartient à Pierre et le successeur de 
» Pierre a le droi t d ' instituer et de juger les souve-

raius. " (Potestas spir i tualis terrenam potestatem 
inst i tuere habet et judicare.) 

A ces p récep t e s , ajoutez cette doctrine surprenante, 
monstrueuse. >• De rien le pape peut faire quelque chose. 
<> I l peut rendre valide une sentence qui est nulle, parce 
» que, dans les choses qu ' i l veut, sa vo lon té tient l ieu 
- de raison. I l peut dispenser du droi t ; il peut faire 
» que l'injustice devienne justice. » (Grégoire I X , 
t 1241 ; Décrétâtes, l i v . I , 7.) 

Si le pape venait à se t romper en prescrivant des 
péchés et prohibant des vertus, l 'Eglise serait obligée à 
tenir les péchés pour bons et les vertus pour mauvaises, 
pour ne point péche r contre la conscience. 

" Si autem papa erraret prsecipiendo v i t i a , vel p ro-
» hibendo vir tu tes , teneretur Ecclesia credere v i t i a esse 



» bona et vi r tutes malac, nis i vellet contra conscientiam 
» peccare. » (Card. B E L L A R M I N , SOC. J . , De Romano 
Ponli/ice, I V , 5 , Paris , 1 6 4 3 , p. 4 5 6 . ) 

E t i l eût é té in terdi t à nos souverains de se p r é m u n i r 
contre des enseignements aussi pervers ! 

C'est dans ce plan et d ' ap rès ces idées que la t h é o c r a t i e 
s'empare de l 'esprit humain , pour le d i r iger , j u s q u ' à ce 
que Bacon ou un Descartes vienne à sonner le tocsin 
de la dé l iv rance . Les papes s'arrogent une dominat ion 
absolue sur la c o m m u n a u t é c h r é t i e n n e . 

En un t r a i t de plume, le pontife s u p r ê m e acquiert 
plus d ' au to r i t é qu ' i l n'en eut jamais en près de vingt s iè 
cles. A aucune époque , le despotisme ne revê t i t une forme 
plus déhon tée . Toutes ces e x a g é r a t i o n s n ' é t a i e n t pas 
seulement au to r i s ée s , mais justif iées dans leur principe 
et, d'avance, s a n c t i o n n é e s . 

Plusieurs s iècles durant , l'Eglise eut soin de dissimu
ler cette imposture, qui secondait si bien ses vues; ce ne 
fut que vers le mil ieu du X V I I e s iècle , que des savants 
français entrepr i rent de la signaler. 

» Jamais, i l faut en convenir, » di t un religieux sin
cère , « on ne v i t mensonge aussi audacieux, aussi con-
•• s idé rab le , aussi solennel, aussi p e r s é v é r a n t . Ajou-
" tons : et, pendant des siècles, aussi t r iomphant . •> 

" Oui, l ' imposteur a at teint son but. I l a c h a n g é la 
» discipline comme i l le voulai t , mais i l n'a pas a r r ê t é 
» la décadence g é n é r a l e . Dieu ne béni t pas l ' imposture. 
« Les fausses dôcré ta les n'ont produi t que du mal . » 
(Rév. P. DE RÉGNON', Soc. J . , Eludes religieuses, novem
bre 1 8 6 6 . Voy. aussi novembre 1 8 6 4 . ) 

X . D o r é n a v a n t , c'en est fait de cette è re bienfaisante 
de to l é rance religieuse, cette grande ve r tu sociale dont 
le monde païen s 'étai t fait une règ le et à laquelle nos 
Etats modernes doivent la meilleure par t de leur déve
loppement ; la Répub l ique batave, sa constitution ; la 
France, la Suède et l 'Allemagne, le tr iomphe de leur 
all iance; durant la guerre de Trente ans les Etats-Unis, 
leur a v è n e m e n t au monde et leur i ndépendance avec 
leur é t o n n a n t e p r o s p é r i t é . 

Au contraire, que de causes n'a pas perdues cet esprit 
de contrainte et de p rosé ly t i sme insensé , maladroit , un 
des fléaux les plus déso lan t s de l ' h u m a n i t é ? L 'expé
rience, qui donne toujours les plus sures et les meilleures 
leçons, ne nous fait-elle pas c o n n a î t r e que c'est aux peu
ples les plus l i bé raux que la p rééminence est a s s u r é e , à 
l'inverse des t héoc ra t i e s immuables, où le sacordoce est 
tout, comme dans l 'Inde, et qu i , p longées dans un mys
ticisme stupide, semblent c o n d a m n é e s à ne pas voir la 
fin de leurs maux. 

I l é t a i t ainsi a isé de p révo i r et comme dans la des t inée 
des é v é n e m e n t s , que ce triomphe passager de la surprise 
sur le bon droi t et de l ' improbi té sur la foi publique, 
plus funeste en défini t ive qu'utile, ne serait a p r è s tout 
qu'un incident dans la marche incessante du p r o g r è s et 
r ien de plus qu'une é t a p e vers un d e g r é meilleur. 

Car c'est le propre de toute pe r sécu t ion , que plus elle 
est injuste et violente, plus elle engendre de p rosé ly tes 
pour les p r é t e n d u e s erreurs qu'elle entreprend de 
d é t r u i r e . I l n'est pas une de ces doctrines proscrites qui 
ne renferme en elle certain bon ferment et comme une 
semence de vér i t é qui germera et fleurira à son heure. 
Etre pe r sécu t é n'est pas toujours une infor tune; la cause 
des mar tyrs est é m i n e m m e n t favorable; de l 'excès du 
mal surgi t souvent le bien; a p r è s une oppression v io 
lente, injuste, l'affranchissement, la l i be r t é . 

Ce que celle-ci, en attendant, s 'att ira de haines et de 
ressentiments est à peine croyable. Vous souvient-il des 
condamnations sans nombre, des réc lus ions , des exils et 
des confiscations dont furent accab lé s , en France, ceux 
d e l à Religion, vers la fin du grand r è g n e et pendant la 
r é g e n c e ? Et cependant leur morale tout e n t i è r e n ' é ta i t -
elle pas celle de l 'Evangile? L a plupart , gens pleins 
d 'hé ro ï sme c h r é t i e n , t r è s app réc i é s pour leur p ié té , leur 
savoir et leur ve r tu . L a philosophie de l 'Evangile avait-

elle donc cessé de gouverner les Etats? Predicate 
Evangilium omni créatures. ( M A R C , X V I , 15 . ) N o m 
bre d'entre eux avaient ve r sé leur sang pour la patrie ! 
Mais leur cr ime é t a i t de prier Dieu en commun pour la 
p ro s p é r i t é du pays et du Prince et de penser autrement 
que le ro i sur un point de pure spécu la t ion . 

X I . Plus cruelle encore et plus inique que la r é v o c a 
t ion de l 'Edi t de Nantes, la Déc la ra t i on du 1 4 mai 1 7 2 4 
(it,]de toute la p r e m i è r e moi t ié d u X V I I P s i èc le , l ' époque 
la plus sombre et la plus calamiteuse de toute l 'histoire 
moderne et t émoigne suffisamment à quel d e g r é d'abjec
t ion et de déc rép i tude morale la r o y a u t é é t a i t t o m b é e . 

L a pe rsécu t ion fut alors d é c h a î n é e et se signala par 
des raffinements et des redoublements de supplices. 

Défense de se l i v r e r à aucun exercice de re l ig ion 
autre que la rel igion catholique et de s'assembler à cette 
fin , à peine, contre les hommes, des ga lè res pe rpé tue l l e s 
et, contre les femmes, d ' ê t re r a sées et enfe rmées pour 
toujours, avec confiscation des biens. 

Ordonnance à tous les sujets du royaume de faire 
baptiser leurs enfants dans les vingt-quatre heures a p r è s 
leur naissance. 

N u l n'est admis à aucun office public, de judicature ou 
autre, non plus qu 'à l'exercice de la médec ine ou du 
barreau, que sur attestation du cu ré de sa paroisse, de 
bonne vie et m œ u r s , ensemble de la pratique de la r e l i 
gion catholique. 

N i B O E R H A A V E , n i S Y D E N H A M , n'eussent t r o u v é g r â c e ; 
on leur eut in terdi t l 'accès des hôp i t aux et la pratique 
de l 'ar t qu'ils i l l u s t r è r e n t . Ceci est à rencontre de la 
raisan ; ce n'est donc ni juste n i l ég i t ime ; ce n'est pas 
un d ro i t , mais un abus, et de tous les abus le pire. 

Sous un prince fanfaron de crimes, la Couronne 
n'avait pas moins de complaisance pour ses honteux 
plaisirs, que de ferveur pour la pe r sécu t ion religieuse. 
Les as semblées nationales é ta ien t t ombées en désué tude , 
de sorte que, d e s t i t u é e de toute in i t ia t ive , de toute 
action légale r é g u l i è r e , la nation se t rouvai t r é d u i t e au 
silence. 

L'heure de la d é l i v r a n c e ne devait pas sonner de bien
t ô t ; si bien qu' i l y avait quelque chose de plus pénib le 
encore que la triste des t inée de ce malheureux peuple, 
ce fut la longue d u r é e de sa servitude. 

X I I . Inexorable se montra i t la l o i , sans pit ié ni merc i 
pour aucun, de quelle gloire se fût-il couvert? Le valeu
reux Duquesne, le fondateur de la marine f rança ise , le 
premier qui eut r e m p o r t é une victoire navale, n'eut pas 
seulement le regret de se voir refuser sou é léva t ion au 
grade de v ice-amira l , quand i l v i n t , dans les salons de 
Versailles, dépose r aux pieds du grand ro i les t r o p h é e s 
a r r a c h é e s à de Ruyter , mais d'encourir les reproche de 
son m a î t r e de ce qu ' i l é t a i t de la Rel ig ion. « E h ! cent 
diables «, s 'écr ia , en l'apprenant, sa courageuse compa
gne, pleine «l ' indignation, <• que n'a-tu dis au r o i : Oui , 
» Sire! mon c œ u r est protestant, mais mes services sont 
« catholiques. » 

Plus ferme que Turenne, qui en fut bien r é c o m p e n s é , 
i l demeura a t t a c h é à sa foi . I l l 'expia durement, car à 
son décès , son fils, dé se spé ran t de la justice de son pays, 
en fut r é d u i t à al ler demander à la froide terre é t r a n 
gè re l 'hospi ta l i té de la s é p u l t u r e pour les cendres du 
vainqueur de Messine. La R é p u b l i q u e he lvé t ique s'en fit 
un honneur et leur consacra cette pieuse et touchante 
é p i t a p h e : 

" La Hollande a é r igé un mauso lée à Ruyter , et la 
•> France a refusé un peu de cendre à son vainqueur! » 
( 1 6 8 8 . ) 

Le m a r é c h a l Schomberg fu t - i l plus heureux ? 
Ce n'est pas cependant que les enseignements aient 

fait défaut à l ' injuste monarque, pour l u i mont rer 
l ' ab îme qui s épa re l 'esprit de la rel igion et celui de la 
police. E h ! comment les eû t - i l i gnorés? 

A la suite de Bodin, un des plus grands esprits du 



seizième s iècle , un jurisconsulte incomparable, qu i , en 
reprenant la t rad i t ion , si longtemps dé la issée , du chris
tianisme, sut i m p r i m é e à son œ u v r e le sceau de l ' i m 
m o r t a l i t é , n 'avai t- i l pas, avec une a u t o r i t é qui n'a jamais 
é t é égalée , doctement d é m o n t r é que, landis que Dieu l u i -
m ê m e s'est abstenu de l'exercice de sa puissance sur le 
temporel, par contre i l avai t in te rd i t à tout pouvoir 
terrestre de r ien entreprendre sur le spi r i tuel , chacun 
d'eux devant exercer suivant de justes r èg l e s et se ren-
ferrnerdans son m i n i s t è r e sans toucher à l'autre?(D0MAT, 
ch. X , n ° s V I et s.) 

Comme s'il é t a i t appe lé à une autre vie, l 'Eta t s ' a t t r i 
buai t , sur les choses surnaturelles, la conception d'une 
doctrine individuel le ; dans une m a t i è r e qui ne le concer
na i t aucunement, i l s 'é ta i t fait un plan à l u i et c réé une 
opinion qui n'est pas m ê m e celle de la ma jo r i t é du genre 
humain , et, parce qu ' i l s'en rencontre p r è s de lu i une 
autre , g u è r e discordante cependant, au lieu de l 'a t t i rer 
à soi et de la ramener par l ' au to r i t é de la raison et une 
conviction dé l ibérée , i l l u i fait violence, i l l ' écrase et 
f in i t par l 'envoyer à la mort . I l fallut , sans aucun m é n a 
gement de doctrine, faire une sortie dans le siècle avec 
toutes les armes disponibles et, selon le p récep te du ro i 
saint Louis, au nom de la vé r i t é révélée , donner de l 'épée 
dans le ventre des hé ré t i ques , j u s q u ' à ce que mor t s'en
suivî t . 

C'étai t de t rad i t ion parmi les potentats fanatiques. 
Charles-Quint, mourant, recommande e x p r e s s é m e n t à 
son successeur « de ne jamais laisser les hé ré t iques 
» impunis et, pour cela, de combler de g r â c e l'OUlce de 
" la Sainte Inquis i t ion ." (Codicille.) 

Philippe I I n'eut garde de manquer à la m é m o i r e de 
son auguste pè re : i l appliqua l ' inquisi t ion avec plus de 
r igueur encore qu'elle n'avait fonct ionné contre les juifs 
et les .Maures, sous Isabelle et Ferdinand. (Autodafé.) 
Les puissants croient qu'ils peuvent contraindre l é s â m e s 
à se sauver.— L'erreur est essentiellement p e r s é c u t r i c e . 

Sous couleur de religion, la révolu t ion est au sein du 
pays; rarement se v i t pareille p rod iga l i t é de vies 
humaines. On extermina donc les ré formés , comme jadis 
en J u d é e les Amaléc i t e s et les .Madianites. Ceux que le 
pouvoir désespère de réfu ter , i l les proscri t , c'est la 
r è g l e . 

X I I I . L'intelligence moderne, i l faut en convenir, 
s'empreint de plus d ' h u m a n i t é , mais lente fut la marche 
du p r o g r è s . P r è s d'un siècle plus tard, encore sous le 
r è g n e de l ' infor tuné Louis X V I , r édu i t s à une sorte d'ilo
tisme c i v i l , les protestants n'avaient le droi t de se dire 
n i citoyens, n i maris, n i pères . La naissance de leurs 
enfants é ta i t d é p o u r v u e d e c o n s t a t a t i o n légale; quant aux 
décédés , s'ils obtenaient une s é p u l t u r e c h r é t i e n n e , ce 
n ' é t a i t que par l'ollice bienveillant de quelque minis i re 
d'une religion qui n 'é ta i t pas la leur. 

L'Eglise avait cessé d 'ê t re ce qu'elle fut à son or igine, 
simplement un corps mystique, pour s'immiscer dans le 
gouvernement de l 'Etat et s ' é r ige r en é tab l i s sement po
l i t ique . 

D é t o u r n o n s nos regards des horribles tueries qu i , deux 
a n n é e s durant, e n s a n g l a n t è r e n t les gorges désolées des 

(2) Comment passer sous silence cette invention diabolique 
des Conversions par logement, dont i l fut fait le plus étrange 
abus? 

C H . W E I S S , Histoire des réformes protestants, t. I e r , pp. 8 2 et 
8 4 ; t. I I , p. 119 . 

Bulletin de la Société des protestants français, Paris, 1854 , t. I I , 
p. 2 0 3 ; Mémoires du comte de Yordac, lieutenant au régiment 
des dragons (1702) . « Après la révocation, on nous dispersa dans 
« les Cévennes, avec ordre d'aider les missionnaires et de loger 
« chez les huguenots jusqu'à ce qu'ils eussent fait abjuration de 
« leurs erreurs. Jamais ordre ne fut exécuté avec plus de plaisir. 
« Nous envoyions dix, douze ou quinze dragons dans une maison, 
« qui y faisaient grosse chère, jusqu'à ce que tous ceux de la 
« maison se lussent convertis. Cette maison s'étant faite catho-

Cévennes (2), et sachons rendre hommage aux coura
geuses mais tardives protestations du bon sens philoso
phique, sage et éc la i ré , « contre cette fiction inadmis-
" sible de la mor t civi le , cette contradict ion dangereuse 

entre les droits de la nature et les dispositions de la 
» lo i . •' (Edit de Louis X V I , 17 novembre 1787.) 

Victoi re bien incomplè t e cependant, et qui l égua i t à 
la prochaine Constituante une t â c h e des plus nobles à 
accomplir et d'une bien autre p o r t é e ; car l 'Edi t , comme 
si le r o i avai t quelque regret de la concession qui l u i 
é ta i t a r r a c h é e , ajoutait cette r é s e r v e inconcevable qui 
en d é p a r e tout le m é r i t e : '• Si la rel igion catholique 
» est appe lée à jou i r seule des droits et des honneurs du 
» culte public, nos autres sujets non catholiques, pr ivés 
- de toute influence sur l 'ordre é tabl i dans nos Etats, 
•> déclarés d'avance et à jamais incapables de faire 
- corps dans noire royaume, ne tiendront de la loi 
•' que ce que le droit naturel ne nous permet pas de 
» leur refuser •>. (Même édit .) 

Cependant, » la société n'est pas fille de la violence, 
» elle est fille de l ' intelligence et de la l iber té , et ne 
» respecte r ien que ce qui sort de cette double source. 
•> Ce n'est pas la force qui la fonde, c'est l ' au to r i t é . •> 
( L A C O U D A I U E , Conférences ci. Xoli-e-Dume de Paris, 
184(5, t . I I I , p. 144.) 

L ' h u m a n i t é é ta i t -e l le donc condamnée à gémir sans 
l in , sous l ' éc rasemen t d'une politique sectaire qui met
tait hors la loi et repoussait au delà de ses f ront ières 
ses sujets les plus dévoués? 

Mais les p r o g r è s du sentiment public poussaient i r r é 
sistiblement vers un d é n o u e m e n t qui ne comportait plus 
de délai . L'heure sociale, l'heure religieuse va sonner. 
Le r ègne de la persécut ion au nom de la dogmatique a 
vécu, et la Nation cou r roucée , ressaisissant la con
science de ses droits si longtemps foulés aux pieds, va 
donner la parole à l'un de ses plus terribles enfants, 
pour la revendication de garanties qu'elle n'avait pu 
a l i éne r . L'attente avait é té t rop longue, pour'que le dé 
chirement ne Iftt pas hautement violent . 

Cons idérez , en effet, comme une règle sans exception, 
justifiée par l ' expér ience , que les excès de toute r é v o 
lut ion se mesurent inév i t ab lemen t au degré de mauvais 
gouvernement qui l'a rendue nécessa i re . 

X I V . •• Plus de culte dominant, [dus de philosophie 
« dominante, plus de sys t èmes dominants. Rien ne doit 
» dominer que la jus t ice; i l n'y a de dominant que le 
- dro i t de chacun, tout le reste y est soumis. » 

D ' i c i , vous entende/ la voix de Mirabeau à la t r ibune 
de la Constituante. (28 a o û t 1789.) 

Et à ce c r i p r o p h é t i q u e , toutes les b a r r i è r e s de la 
tyrannie et de l'obscurantisme de s'abaisser; nul ne doit 
ê t r e i nqu ié t é pour ses opinions, m ê m e religieuses, 
pourvu que leur manifestation ne trouble pas l 'ordre 
public é tabl i par la l o i . La Nat ion commande que tous 
les cultes soient libres et publiquement e x e r c é s . Le gou
vernement est sans pouvoir pour imposer des lois aux 
opinions qui peuvent ê t r e un sujet de discussion entre 
les hommes ; répress ion des actes, i m p u n i t é aux paroles; 
la fin de l 'Etat , c'est v é r i t a b l e m e n t la l i b e r t é . 

« lique, on allait loger dans une autre, et partout c'était nouvelle 
« aubaine. 

« Le peuple était riche dans les Cévennes, et mes dragons n'y 
« firent pas mal leurs affaires durant deux ans. Nous parcou-
« rûmes de cette manière une partie du bas Languedoc, le Ge-
« vaudan, le Velay, le haut et le bas Vivarais. J'étais partout très 
« content et j'avais lieu de l'être. » 

En ce qui concerne les impositions publiques, chaque feu de 
huguenot payait le triple des catholiques. 

Quant aux" biens personnels, tout huguenot étant mort civile
ment, sa famille avait action en justice pour se faire mettre en 
possession, à la condition bien entendue d'appartenir à la reli
gion catholique, sinon ils tombaient en déshérence. 



Souverain i n c o n t e s t é , le peuple ne supporte pas 
d ' ê t re domine par aucune autre puissance, moins encore 
par le sacerdoce; les jours de justice sont arrives pour 
lu i ; les rapports de l'Eglise et de l 'Eta t vont revenir à 
cette m ê m e s i tuat ion où ils é t a ien t aux premiers jours 
du chr is t ianisme; l ' é lément théo log ique cesse de faire 
a u t o r i t é , d 'avoir une force reconnue. 

A Moïse , le pouvoir c iv i l ; à Aaron, son frère , la p r ê 
trise et le gouvernement rel igieux : Applica quoque 
" ad te Aaron fratrem tuum, cum filiis suis de medio 
» filiorum I s r a ë l , u t sacerdotii fungantur m i h i . -
(Exod., X X V I I I , 1.) 

« Sacerdos et Pontifex, in liis quai ad Deum per t i -
» nent, p r œ s i d e b i t . « ( I I , l'aralip., X I X , 11.) 

>• Omnis namque Pontifex, ex hominibus assumplus, 
" pro hominibus cons t i tu i tu r , in his q u œ sunt ad 
« Deum. . . - (Hœbr., V , 1.) 

X V . U n des premiers et des plus puissants effets de 
l'affranchissement de la conscience humaine, fut de 
sécu la r i se r la légis la t ion dans toutes ses parties. Par là 
même que la l o i s ' interdit de s'immiscer dans la foi ou 
le culte de chaque individu pris i so lément , elle doit 
n é c e s s a i r e m e n t ê t r e la m ê m e pour tous les citoyens, 
sans d is t inc t ion de croyance. 

L 'état c i v i l fut le premier à en ressentir la salutaire 
influence, et la Constitution du 3 septembre 1791 eut 
raison d ' inscrire sur son frontispice que <• la loi ne con-

sblère le mariage que comme contrat c iv i l •>. 
" Le pouvoir législat i f é t ab l i r a pour tons les habi-

•' tants, sans dist inct ion, le mode par lequel les nais-
- sai.ces, mariages et décès seront cons t a t é s , et i l dés i -
" gnera les odieiers publics qui en recevront et en 
" conserveront les actes. - (Ti t re I I , a r t . 7.) 

J u s q u e - l à , i l n'existait pas d 'é ta t c iv i l proprement d i t , 
au sens v ra i du mot, niais un é ta t religieux, d é t e r m i n é 
par les canons auxquels les édi ts de nos princes é t a i e n t 
venus ajouter leur sanction. L'ordre c iv i l se t rouvai t 
ainsi a b s o r b é par l 'ordre religieux ; d'actes de naissance, 
i l n'en exis ta i t pas, mais seulement des actes de bap
tême ; de sorte que la condition légale de chaque citoyen 
é ta i t s u b o r d o n n é e à une profession de foi p r éa l ab l e . 

Relativement au mariage, contrat et bénédic t ion nup
tiale ne faisaient qu'un, et le p r ê t r e , cons idé ré comme 
otlicier publ ic , avait à se conformer aux édi t s . (Edit per
pétuel de 1G11, ar t . 20.) I l n'y avait de vrais 'mariages 
que ceux qui é t a i en t célébrés en face de l 'Eglise. 

Cependant, par là m ê m e qu ' i l est un contrat , le ma
riage r e l è v e do l 'ordre politique et devient sujet aux lois 
de la puissance sécul iè re . De tous les contrats, i l est 
m ê m e celui qui in té resse le plus le bon ordre de la so
ciété c iv i l e . (POTHIER, Contrat de mariage, partie I , 
ch. I I I , n° 11.) 

Lorsque le contrat c iv i l est nu l , i l ne peut y avoir de 
sacrement. ( I n . , ibid., n° 12.) 

Par un effet i n h é r e n t à la sécu la r i sa t ion de l ' é ta t des 
personnes, le mariage devient un pur contrat c i v i l , l ibre 
aux contractants d'y ajouter les g r â c e s du sacrement, 
par la bénéd ic t ion subséquen te de leur union. •• M a t r i -
» monium, in quantum o rd ina tu rad bonum pol i t icum, 
» subjacet ordinat ioni legis civi l is . » ( S A I N T T H O M A S 
D ' A Q U I N . ) 

Dans la pratique, l'usage de l'Eglise est de ne pas ma
rier une seconde fois les infidèles qui se convertissent; 
elle cons idè re ainsi comme t rès valide une union qui n'a 
pas é té c o n t r a c t é e «levant un de ses ministres (3). On en 
peut invoquer un exemple bien probant dans le juge
ment p o r t é par le concile de Trente, en sanctionnant de 
son a u t o r i t é les mariages clandestins c o n t r a c t é s p récé 
demment entre catholiques, sans le min i s t è r e d'aucun 

p r ê t r e , sans intervention d'aucune cé rémon ie religieuse. 
Libero conirahentium consensu acta. ( P O R Ï A L I S , dis
cours sur le concordat. 1845. Préface , p. L X X I . ) 

Aujourd 'hui que l ' expér ience de tout un siècle a fait 
entrer ce principe t u t é l a i r e dans nos m œ u r s , i l est per
mis d'en a p p r é c i e r toute la nécess i té et la grandeur ; bien 
insensé celui qui se prendrait à regretter cette antique 
ins t i tu t ion du passé (1). 

Avec Montesquieu, avec Rousseau, Vol ta i re et 
Beaumarchais, la France (et nous avec elle) faisait re
tour à sa grande vocation du X V P siècle, à l 'affranchis
sement de la pensée , de la conscience religieuse, à la 
restauration du dro i t . L 'éga l i té des religions devant la 
loi est e n t r é e dans nos m œ u r s aussi avant que dans 
notre droi t public. La loi religieuse cesse d ' ê t r e la l o i 
polit ique. Le génie pratique de l'Occident se manifeste 
enfin. 

X V I . L ibe r t é d'opinions en toutes m a t i è r e s , telle fut 
donc, en 1780, la charte de l'avenir que, moins d'un 
demi-s ièc le plus ta rd , nous entendrons nos constituants, 
à leur tour, proclamer d'enthousiasme. 

Quand, en 1830, v in t à éc l a t e r notre mouvement r é 
volutionnaire, l 'é lément catholique n'aspirait plus qu 'à 
la rupture i m m é d i a t e des liens qui e n c h a î n a i e n t le culte 
au pouvoir. Le gouvernement provisoire s'empressa de 
déférer à ce v œ u légi t ime (16 octobre 18H0). Ce que de
mandait l'Eglise, c 'étai t le droit, d'exercer son action en 
toute l i b e r t é ; n i préférence , n i domination, pas autre 
chose que sa part d 'égal i té dans le patrimoine commun. 
« En vous exposant leurs besoins et leurs droits, je n'en-
•• tends, disait le chef é m i n e n t de l 'épiscopat , deman-
•' der pour les catholiques aucun p r iv i l ège ; une parfaite 
•• l iber té avec toutes ses conséquences , te l est l'unique 
" objet de leurs v œ u x , tel est l'avantage qu'ils veulent 

partager avec leurs concitoyens. » (Dépèche du prince 
a r c h e v ê q u e de Malines au Congrès national, 13 d é c e m 
bre 1830; V A N OVEULOOP, Conslit. belge, p. 218.) 

L'Eglise avait conscience de sa situation ; elle sentait 
le besoin de n'invoquer, pour le moment, que la l ibe r té , 
sans différence aucune avec les autres associations qui 
vivent dans l 'Eta t ; elle ne si; r é c l a m a i t que du dro i t 
commun. Comment la l iber té se passerait-elle de la jus
tice, elle qui n'est que la justice? Pour ê t r e souveraine, 
l'Eglise n'a besoin que de sa l ibre action sur les i n t e l l i 
gences et les volontés . •• Le propre d'une religion d'a-
•> niour est de persuader, non de contraindre. •• ( S A I N T 
A T H A N A S K , Lettre aux Solitaires.) Mais elle é t a i t loin 
d'ignorer que solliciter cette l i be r t é pour e l l e -même , 
c 'é ta i t du m ê m e coup la revendiquer pour toutes les au
tres sectes. Aussi se ganla-t-elle bien d'invoquer ni son 
origine divine, ni aucun droi t spécial , comme i l est a r r i v é 
dans la suite. 

Comment une assemblée composée en majo r i t é de dé
fenseurs avoués de l'Eglise eû t - e l l e pu demeurer sourde 
à cette p r i è r e ; le souvenir r é c e n t des rudes é p r e u v e s 
que la l iber té des cultes venait de traverser, n ' eù t - i l pas 
suffi à e n t r a î n e r les plus indéc is ? 

L'attente ne fut pas longue, et déjà l 'attitude de la 
presse laissait clairement entrevoir l 'opinion qui a l la i t 
p r éva lo i r dans la nouvelle organisation polit ique, le 
programme en fut esquissé , avec une incontestable supé
r io r i t é de talent, par M . J.-B N O T H O M U , dans la séance 
du Congrès du 22 d é c e m b r e 1830. 

« Depuis des siècles, d i t - i l , i l y a deux pouvoirs aux 
prises entre eux, le pouvoir c iv i l et le pouvoir r e l i -

- gieux ; ils se disputent la société , comme si l 'empire 
de l 'un excluait celui de l 'autre. L'histoire e n t i è r e est 

•' dans ce conflit , que nous sommes appelés à faire ces-
« ser, et qui provient de ce qu'on a voulu a l l ier deux 

(3) S A I N T P A U . aux Corinthiens, V I I , n m 12 à 14. 
(4) M . le chanoine L A B I S , professeur de théologie, Le libéra

lisme et l'Eglise catholique, Bruxelles, -18G9, p. 273. « L'Etat lais-

« sera donc à l'autorité religieuse la substance du mariage et se 
« contentera de l'enregistrer. » 



" choses inconciliables. I l y a deux mondes en p résence , 
- le monde c i v i l et le monde rel igieux ; i ls coexistent 

sans se confondre; ils ne se touchent par aucun point 
» et on s'est efforcé de les faire coïncider . La loi c ivi le et 
" la lo i religieuse sont distinctes; l'une ne domine pas 
•> l 'autre ; chacune a son domaine, sa sphè re d'action. 

» . . . Ce sys t ème est une' innovat ion ; nous l'avouons. 
« . . . Marquons notre passage par un grand pr inc ipe ; 

« proclamons la s épa ra t i on des deux pouvoirs et don-
•> nons un exemple qui ne sera pas sans influence sur la 
» civi l isat ion e u r o p é e n n e et sur la légis la t ion des autres 
» peuples. 

Déclara t ion pleine de noble fierté, justement enviée 
par les peuples civi l isés des deux mondes. Heureuse r é 
forme sans doute, mais qu i , venue plus tô t , eû t p ré se rvé 
la patrie de maux incalculables et de douloureuses re
présa i l les . La s é p a r a t i o n fut acc l amée par 111 voix 
contre 29. 

X V I I . Le câble est coupé. La l ibe r té a b r i sé ses 
lourdes cha înes ! La divergence du naturel d'avec le 
surnaturel s'affirme de plus en plus; i l ne faut pas que 
la religion divise des citoyens appelés à v iv re ensemble 
sous l 'empire des mêmes lois. Le spir i tuel , le joyeux 
Clément Marot ne courra plus le risque d 'ê t re j e t é dans 
les prisons du Chàte le t pour avoir fait gras un vendredi. 
L"n chevalier de la Barre ne subira pas le dernier 
supplice pour un acte d ' impié té (17(50). 

Etat et Eglise vont d o r é n a v a n t évo luer , chacun dans 
l 'orbite qui lu i est 1 racée , sans jamais pouvoir se ren
contrer . La légis la t ion profane ne se propose d'autre 
objectif que le bien terrestre ; au de là , foute a u t o r i t é 
devient tyrannie. <• Autrement ••, dit le docte Gerson, 

ce n'est user de la p lén i tude de puissance, mais abu-
» ser pleinement de sa puissance. •> 

La souve ra ine t é sociale n'entre en partage avec per
sonne; chaque secte est tenue à l 'écart des insti tutions 
nationales, sans s'imposer à aucun. Yoic i donc une con
quê te défini t ive, un principe de droi t public i r r évoca 
blement acquis, auquel i l est difficile de croire que 
jamais la nation renonce, pas plus qu'elle ne r é t a b l i r a 
la dist inct ion des ordres, ni les droits féodaux. 

Ce manifeste m é m o r a b l e ne fut pas seulement le vœu 
des â m e s philosophiques et du rationalisme moderne, ce 
qui suffirait à sa r é h a b i l i t a t i o n , i l fut encore celui d e l à 
ca tho l ic i t é belge tout e n t i è r e , qui ne fut pas la moins 
ardente à le proclamer; elle n ' é ta i t pas sans savoir que 
" lorsque les rois se mêlen t de rel igion, au lieu de la 
v p ro tége r , i ls la mettent, en servitude. •' (DE M O N T A I . E M -
B E R T , l'Eglise libre dans l Etat libre, p. 8.) 

•• Dans les circonstances actuelles de la s o c i é t é - , di t 
au Congrès M . le chanoine de Haerne, « l 'Etat ne doit 
» pas dominer l 'Eglise, l'Eglise ne doit pas dominer 
« l 'Etat . (IIuYTTENS, I , pp. G00 et G17.) 

« Nous voulons la sépa ra t ion en t i è r e .de l'Eglise et de 
» l 'Etat , » r épé t a i t à son tour l 'abbé de Smet. (23 dé
cembre 1830, I B I D . , p. 017.) 

Nous a c q u é r o n s ainsi l'assurance de ne plus rencon
t re r au sein des pouvoirs publics cette dua l i t é de 
gouvernement compromettante, qui confond jusqu'aux 
inst i tut ions les plus divergentes dans une redoutable 
p romiscu i t é . Chaque religion a le devoir de se tenir 
c o m p l è t e m e n t en dehors de la compé tence du magistrat 
poli t ique, par le m o t i f qu'elle est toute d ' i n t é rê t p r ivé ; 
les pouvoirs sociaux n'ont cure ni des croyances, n i des 
rapports de chaque individu avec la Divini té . Entre le 
t r ô n e et l 'autel, plus de pacte, ni de compromis; chaque 
a u t o r i t é ressaisit sa l ibe r té naturelle, indispensable à 
l 'exercice de son a c t i v i t é , dans l ' é tendue du domaine qui 
l u i est propre. Entre les innombrables dogmes qui se 
disputent le monde, l 'Etat s'abstient d'en professer 
aucun ; la n e u t r a l i t é est sa r èg le , sans préfé rence pour 
aucun. 

X V I I I . Tandis que la cause de l ' i ndépendance r e l i 

gieuse s'affirmait parmi nous avec t an t d 'éclat , de leur 
cô t é , en France, les protagonistes les plus au to r i s é s du 
catholicisme ne dép loya ien t pas moins d'ardeur à creu
ser l a b i m e qui venait de s 'ent r 'ouvr i r . Plus de solida
r i t é entre l'Eglise et la dynastie; tous, vous avez entendu 
cette protestation é loquen te des de Lamennais, des 
Laeordaire, des de Montalembert , à laquelle v i n t se 
jo indre dans la suite la parole d'un pieux évèque : « Le 
» moyen le plus efficace de d é c o n s i d é r e r aujourd'hui la 
•' rel igion dans l 'esprit des peuples serait certainement 
» de la mettre politiquement en faveur. . . ; elle devien-

- d ra i t l'objet d'une animadversion dont i l serait impos-
» sible d ' a r r ê t e r ou de calculer les effets. « (Mgr P A R I -
SIS, évèque de Langres, Cas de conscience, p. 77. 
Voyez encore sa let tre au duc de Brog l i e , 1850.) 

« L o i n de maudire une s é p a r a t i o n q u i , dans l ' é t a t des 
m œ u r s , est une garantie de notre i ndépendance , nous 

" devons en faire le principe de nos revendications et 
" exiger qu'on nous en accorde toutes les c o n s é q u e n -

ces, •> (îd.) 
N'est-ce pas un des plus robustes a t h l è t e s de la foi 

catholique qui fit r é s o n n e r les v o û t e s de Notre-Dame, à 
Paris, de cet aveu retentissant : * Maintenez la souve-
» r a i n e t é de la conscience en regard de la s o u v e r a i n e t é 
» humaine, maintenez la dis t inct ion du pouvoir teinpo-
" rel et du pouvoir spi r i tuel , d'où est sortie la c ivi l i sa-
" t ion du monde. •> (LACORDAIRE, 16" Conférence, t . I e r , 
p. 28G. Paris, Poussielgue, 18(51.) 

" L a société héb ra ïque , comme la socié té catholique, 
" é t a i t fondée sur la dist inction entre le pouvoir sp i r i -
« tuel et le pouvoir temporel , d i s t inc t ion sans laquelle 
» un peuple ne saurait conserver dans son sein n i la 
•» vé r i t é , n i la l ibe r té . -

« . . . Par la distinction du pouvoir en deux branches 
•' qui ne sont point ennemies, qui ne sont pas m ê m e 
" rivales, tant leurs at t r ibutions diffèrent , la pensée 
» obtient un appui pacifique contre la force, le d ro i t 
» contre l'oppression, et la soc ié té , m a l g r é ses vicissi tu-
" des, une sans violence, accomplit r é g u l i è r e m e n t sa 
» fonction du temps et sa fonction de l ' é t e rn i t é . " 
(11 e Conférence, t. I I I , p. 308.) 

Cette m ê m e opinion, i l l 'avait mani fes tée bien des 
a n n é e s auparavant, dans une le t t re du 19 ju i l le t 1830, 
où i l di t : « Ce moyen, aujourd'hui vérif ié aux Etats-
- Unis, place l'Eglise t rès haut dans l 'esprit des peu-
" pies; i l fait d'elle une société m â l e , t r è s adaptée a u x 
•' s iècles de l iber té populaire. •> (FOISSET, conseiller à 
la cour d'appel de Dijon. Paris, 1870, t . I B r , p. 303.) 

Un de nos pré la t s les plus é m i n e n t s . élevé à la pour
pre cardinalice, la l i t sienne, d é c l a r a n t à son tour que 
» la distinction des deux puissances est l 'un des fonde-
» nients de la civi l isat ion c h r é t i e n n e , l'une des condi-
» tions essentielles de la ca tho l i c i t é , ce grand signe de 
" la vér i t é . - ( V . DECHAMPS, de la C o n g r é g a t i o n du t r è s 
S a i n t - R é d e m p t e u r . Entretiens sur la démonstration 
catholique de la révélation chrétienne, 2 a éd . , T o u r 
nai , 1857, p. 218.) 

Quoique tant décr ié cependant, le r é g i m e de la sépa 
ra t ion ne répond pas moins à des convict ions religieuses 
respectables, qu'aux exigences de la polit ique et au bien-
ê t r e de l 'Etat ; et, aujourd'hui qu ' i l fa i t par t ie i n t é g r a n t e 
de nos garanties constitutionnelles, i l est difficile de 
m é c o n n a î t r e que la religion n 'y a pas fait un moindre 
gain que la l iber té c iv i le . 

Nous en avons pour garant la plus i r r écusab le de 
toutes les au to r i t é s en m a t i è r e de dogme et de foi . •> L a 
» situation du catholicisme en Belgique, » d i t Léon X I I I , 
" a p r è s une expér i ence d'un demi-s ièc le , d é m o n t r e que 
» dans l 'é ta t actuel de la socié té moderne, le s y s t è m e de 
» l iber té é tabl i en ce pays est le plus favorable à l 'Eglise. 
» Les catholiques belges doivent donc, non seulement 
» s'abstenir de cr i t iquer cette Const i tut ion, mais i ls 
« doivent la défendre , - (1879.) 

M . Wind tho r s t prenait plais ir à r é p é t e r n a ï v e m e n t 
qu ' i l accepterait le r ég ime a m é r i c a i n ; l 'Eglise l ibre dans 
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l 'Etat l ibre l u i paraissant un moyen assez s û r de parve
n i r à la s u p r é m a t i e . 

X I X . Par ce fait , se trouve déf in i t ivement j u g é e la 
grande cause de l ' h u m a n i t é lu t tant pour sa l ibe r t é morale 
contre le r é g i m e , à tout jamais c o n d a m n é , de la confu
sion des deux puissances. 

« L'ancien r é g i m e est mor t , i l ne ressuscitera jamais, 
- n i nulle par t . - (DE M O N T A L E M B E R T , l'Eglise libre 
dans l'Etat libre, p. 8 . ) 

R é t a b l i r l 'antique alliance entre l 'Eglise et l 'Etat 
•< serait contre nature. » (L'Univers, 2 3 j u i l l e t 1 8 4 9 . ) 

•• L ' expé r i ence a p r o n o n c é ; quels que soient l espro-
•< b lêmes et les é p r e u v e s de l 'avenir , la cause du pou-
" voir absolu est une cause perdue dans le monde 
" c h r é t i e n . « (GUIZOT, Méditations sur l'état actuel de 
la religion, 1 8 G 6 , p. 2 5 . ) 

« La socié té f rança ise est essentiellement et i n v i n c i -
» blement l a ïque ; la s épa ra t i on de la vie c ivi le et de la 

vie religieuse et l 'empire de l 'esprit l a ï q u e dans les 
» affaires publiques y sont des faits c o n s o m m é s et 
•> dominants qu'on ne saurait attaquer, ou seulement 
" menacer, sans jeter dans la société toute e n t i è r e une 
" i r r i t a t i o n et une i n q u i é t u d e é g a l e m e n t pér i l leuses 
" pour l'Eglise et pour l 'Etat . Rieu , dans la France 

actuelle, n'est plus fatal à l'influence religieuse que la 
» chance ou seulement l'apparence de la domination 
" ecc lés ias t ique . •> ( I D . , ibid., p. G2. ) 

Au besoin, nous en eussions t r o u v é l'enseignement 
chez un grand peuple qu i , au moment de se constituer, 
eut cet avantage inapp réc i ab l e de n ' ê t r e pas e n c h a î n é 
au passé et de pouvoir s'affranchir d' institutions sur
années et vicieuses, c o n d a m n é e s par l ' expér ience ; nat ion 
dans l 'esprit de laquelle p réc i s émen t la rel igion c h r é 
tienne a conse rvé sur les â m e s un empire incon tes té et où 
le culte du foyer domestique continue à ê t r e tenu en 
grand honneur. Au sacerdoce, le dépôt des dogmes 
révélés , au-dessus de toute discussion; au pouvoir 
sécul ie r , le maint ien de la v é r i t é politique a b a n d o n n é e 
aux libres recherches des hommes, avec défense au 
Congrès de porter aucune lo i relativement à l ' é tab l i sse
ment, non plus qu 'à la suppression d'aucune re l ig ion (5) . 
(Constitution des Etats-Unis.) Seule garantie vra iment 
efficace et rationnelle qui assure à chacun la l i be r t é de 
conscience et qui a donné à la grande confédéra t ion la 
paix et la p r o s p é r i t é . 

L ' indépendance de l'Eglise est le commencement de 
sa vé r i t ab le grandeur. Quoi d ' é t o n n a n t , dès lors, que, 
tour à tour, tant de nations, sans en excepter les plus 
éc la i rées , se soient empres sées de la sanctionner. 

(ri) L A B O U L A Y E , l'Eglise et l'Etat en Amérique [Hernie des Deux 
Mondes, 1873, p. 740.) l 'n archevêque catholique, le chef du dio
cèse de Cincinnati, disait publiquement il y a deux ans : « Je ne 
« demande pas l'union de l'Eglise et de l'Etat : je repousse une 
« pareille alliance; je préfère la condition de l'Église aux Etats-
ce Unis à sa situation en Italie, en France, en Espagne, en Autri-
« che, en Bavière. » 

Ce sentiment de l'archevêque P A R C E U , a été plus d'une fois 
exprimé, avec non moins d'autoriié, parles évéques du Canada. 

(6) Constitution prussienne du 31 janvier 1850. « Art. 12. La 
« liberté des croyances religieuses, la réunion en association 
« religieuse et l'exercice du culte public et privé sont garantis. 
« La jouissance des droits civils et politiques est indépendante 
« des croyances religieuses; mais les devoirs civils et politiques 
« ne doivent être gênés en rien par la liberté religieuse. 

« Art. 13. Les sociétés religieuses et ecclésiastiques qui n'ont 
« pas de droits de corporation ne peuvent les obtenir que par 
« une loi. » 

Donc indépendance absolue pour l'Eglise, avec la perspective, 
plus ou moins prochaine, d'arriver à sa séparation d'avec l'Etat. 

(7) En 1800, le parlement britannique vote enfin le projet 
d'affranchissement [disestablishmenl.) Les corporations existantes 
sont dissoutes ; la suprématie royale et le patronage de la cou
ronne abolis ; le parlement abandonne toute action sur la législa
tion ecclésiastique ; la juridiction exceptionnelle des cours 

C'est d'abord la Prusse ( 1 8 5 0 ) (6) , puis l 'Angleterre 
( 1 8 6 8 ) et l ' I r lande, sa s œ u r ( 1 8 7 1 ) , non moins ép r i ses que 
le nouveau continent de controverses religieuses (7 ) . 
Tout r é c e m m e n t le Brés i l ( 7 janvier 1 8 9 0 . ) 

Ains i , tandis que le m y s t è r e immuable devient de plus 
en plus m y s t é r i e u x , la science, a idée de la saine raison 
et de la logique impitoyable des faits, pousse en avant du 
connu à l ' inconnu, et la v é r i t é t r iomphante devient 
l u m i è r e . E pur si muove. L'examen bienveillant et 
grave, quelle force! 

De son cô té , rendu à l u i - m ê m e et d é b a r r a s s é des 
soucis de ce monde, le pontificat se trouve en si tuation 
de réa l i se r enfin cette promesse d'en haut, qui r é s u m e 
ses plus nobles aspirations. « Quand je serai élevé au-
» dessus de la terre , j ' a t t i r e r a i tout à m o i ! <> 

X X . Les é v é n e m e n t s qui s'accomplissent sous nos 
yeux n'en sont-ils pas la plus é c l a t a n t e des confirma
tions? Notre siècle dans sa seconde moi t i é , n'est-il pas 
celui des encycliques et des grandes assises religieuses, 
presque pé r iod iques , pour la proclamation de quelque 
enseignement nouveau et qui sont comme autant d ' é t apes 
glorieuses, j a lonnées sur la route de l'Eglise t r i o m 
phante (8) ?' 

Le m a g i s t è r e rel igieux du pontife romain ne se sent-
i l pas d é m e s u r é m e n t accru de tout ce qu' i l a r e t i r é à 
l ' indépendance et aux anciennes p ré roga t ives de l 'épisco-
pat, et tout en d é p l o r a n t les malheurs du temps, l acur ie 
n'a-t-elle pas puisé, dans les entrailles m ê m e s de cette 
civi l isat ion qu'elle r é p r o u v e , une puissance d 'énerg ie et 
de concentration qu i vraisemblablement ne sera jamais 
surpassée? 

» P a r l a g r â c e de Dieu, l 'Eglise de France a, depuis 
" deux s iècles , largement m é r i t é d ' ê t r e affranchie de 

tous les ombrages s u r a n n é s . . . Depuis cent a n n é e s 
» surtout, i l n'est pas de branche de l 'arbre d iv in qui 
•• a i t é té mieux unie au t ronc et à la racine, en s ' é ten-
- dant plus l o i n , avec plus de zèle, par de là toutes les 

f ron t i è re s ; pas de branche plus catholique, pas de 
» branche plus apostolique, pas de branche plus 
" romaine. » ( M R r

 D U P A N L O U P , Lettre au clergé de 
son diocèse, 1 8 6 9 , p. 5 8 . Paris, Douniol.) 

<• Les inst i tut ions libres, la l iber té de conscience, la 
- l i be r t é poli t ique, la l i be r t é c ivi le , la l i be r t é i n d i v i d u -
•> elle, la l iber té des familles, la l i be r t é de l ' éduca t ion , 
- la l i be r t é des opinions, l ' égal i té devant la l o i , l 'égale 
« r é p a r t i t i o n des i m p ô t s et des charges politiques ( 9 ) , 
» tout cela nous le prenons au sér ieux ; nous l'acceptons 
» franchement, nous l 'invoquons au grand j o u r des 

discussions publiques. Nous acceptons, nous invoquons 
» les principes et les l iber tés p roc l amées en 1 7 8 9 . L a 

ecclésiastiques est remplacée parla juridiction du droit commun; 
les droits de patronage rachetés. L'Eglise reprend sa liberté de 
droit naturel et se transforme en association volontaire. Par 
contre, les évéques anglicans irlandais perdent leurs sièges à la 
Chambre des lords. L'Etat ne reconnaît plus officiellement les 
évéques et ne subsidie pas le clergé; les ordres monastiques 
jouissent de la plus entière liberté. 

En ce qui concerne le temporel, la propriété ecclésiastique est 
sécularisée. L'Eglise conserve ses établissements, ses temples, ses 
cimetières, ses écoles, mais doit renoncer à ses dotations privées, 
qui sont dévolues à l'Etat, en retour d'une indemnité de 
300,000 livr. st. 

En Irlande ( 1 e r janvier 1871), l'Eglise officielle anglicane est 
abolie; rendue à la liberté elle s'associe, dans un large mesure, 
les laïques à son administration. Ce nouveau régime fait sa pros
périté et lui permet de se constituer rapidement un patrimoine 
entièrement indépendant et largement suffisant pour tous ses 
besoins. ( A Y R A L , Séparation de l'Eglise et de L'Etat en Angleterre, 
p. 68 et suiv.) 

(8) 1844, définition du dogme de l'Immaculée Conception ; 
1862, canonisation des martyrs japonais; 8 décembre 1864. bulle 
Quanta cura; 1867, solennité du centenaire de Saint-Pierre; 
1869, jubilé sacerdotal; 1877, jubilé cpiscopal, etc., etc. 

(9) Sans en excepter le service militaire. 



» l i b e r t é religieuse, la l i be r t é d'enseignement sont 
« devenues, m ê m e pour ceux qui les combattent, des 
" v é r i t é s de bon sens. » ( D U P A N L O U P , de la Pacifica
tion religieuse, Paris, 1845, pp. 263, 294, 306.) 

Les triomphes de la rel igion dans les pays où tout 
» est permis contrcel le , comme en France, en Belgique, 
- en Angleterre , en A m é r i q u e , me semblent cent fois 
» plus é c l a t a n t s et plus consolants, que l'empire éphé-

m è r e et équivoque qu'elle a dû , en Espagne et a i l -
» leurs, à l 'emploi de la force. « (DE MONTALESIBERT, 
l'Eglise libre, etc., 1863, p. 64.) 

" Je suis donc pour la l ibe r té de conscience, dans 
l ' i n t é rê t du catholicisme, sans a r r i è r e - p e n s é e comme 

•• sans hés i t a t ion : j 'en accepte franchement toutes les 
•> conséquences . •• ( In \ , ibid., 65.) 

Rappelant t a n t ô t les grands jours du c le rgé , nous 
allions oublier le concile du Vatican (1870), le premier 
qui , depuis l 'origine du christ ianisme, fut possible à 
Rome, et surtout cette omission hautement significative 
des souve ra ine t é s é t r a n g è r e s , dans la bulle d ' indict ion. 
Ju sque - l à , en effet, de N'icée à Trente , les puissances et 
les princes y avaient toujours é té r ep ré sen té s . Aujour
d'hui on leur signifie clairement que Rome ne daigne 
plus compter avec eux et peut se passer de leur con
cours. Ce changement d'attitude est toute une révé la t ion 
et forme le point de d é p a r t d'une orientat ion toute nou
velle et d'un affranchissement complet. » sommes-nous 
pas au to r i s é s à y voir un t émo ignage non douteux du 
d é c h i r e m e n t qui vient de se produire entre la p a p a u t é 
et la société moderne? Car i l nous est difficile de suppo
ser que le souvenir des hardiesses de l inéiques légistes 
av i sés , comme d'un Amyot (10) ou d'un Pibrac (1562», y 
fût pour quelque chose, bien qu'ils ne se piquassent, n i 
l 'un ni l 'autre, d'un respect t r è s grand, ni pour le 
pape, ni pour l 'orthodoxie f i l ) . L'Eglise en entendit 
bien d'autres. 

La sépa ra t ion des idées politiques et des idées re l i 
gieuses é ta i t p r épa rée de si loin, elle é t a i t si bien faite 
dans les esprits, que la plupart des cours s ' imposèren t la 
r èg l e d'une rigoureuse abstention, l ' infail l ibil i té pon l i -
licale n 'é tan t , nprès tout, qu'une affaire d ' in térêt p r ivé , 
c o m p l è t e m e n t é t r a n g è r e à la bonne police des Etats ; les 
plus osés se c o n t e n t è r e n t d'une r é se rve de style, sous 
forme de m é m o r a n d u m . Quant à la France, la plus sen
siblement touchée par le nouveau dogme, elle ne mani 
festa son impression que par le sacrifice d'un portefeuille 
min i s t é r i e l . 

De ce moment l'on peut affirmer que le divorce fut 
i r r é v o c a b l e m e n t c o n s o m m é , d'un consentement mutuel . 

X X I . Voyons actuellement quelques-unes de ses ap
plications dans diverses branches de nos services pu
blics. 

Le principe si large de l ' i ndépendance des cultes ne 
pouvait manquer d 'opére r une transformation profonde 
dans les rapports du pouvoir c iv i l et du sacerdoce. 

On ne se rend pas a i s é m e n t compte, parce que le sou
venir en est déjà lo in ta in , des rés i s tances sans nombre 
q u ' é p r o u v a l 'administrat ion publique dans la police des 
m a t i è r e s mixtes ; et aujourd'hui encore, i l lu i faut 
compter avec des habitudes prises, avec certaines r é m i 
niscences d'ancienne s u p r é m a t i e , toujours vivaces, car 
nous n'avons pas fini de lut ter avec les insti tutions du 
passé . 

D ' i név i t ab l e s conflits ne manqueraient pas de surgir 
qui r é c l a m e r a i e n t votre haute in te rven t ion ; la m a t i è r e 
des mariages, tout d'abord, avec la p r é t e n t i o n de la part 
de certains ministres du culte d'y interposer leur auto
r i t é , devait vous en fournir b ientôt l'occasion, car elle 

(10) H . S C H U E R J I A X S , Amyot au concile de Trente (Revue de Bel
gique, 1 8 9 1 , p. -lil). 

( 1 1 ) A L B . DESJARDLNS, avocat général à la cour de cassation de 
France, /(; Pouvoir ciuil au concile de Trente (Revue, critique. 
X X X I V . 1';. 

est de celles où la r ig id i t é théo log ique se montre le 
moins flexible. (Dépêche de Pie I X au roi de Sardaigne, 
19 septembre 1852.) 

Cette p r e m i è r e difficulté, Messieurs, vous l'avez réso
lue avec non moins de discernement que de fe rmeté , à 
la seule lueur des principes, s é p a r a n t nettement ce qui 
est de pur dro i t profane et de police d'avec ce qui est de 
simple i n t é r ê t re l igieux, dans un a r r ê t qui ne parut pas 
en dessous de la r épu t a t i on de votre futur procureur gé 
n é r a l , M . LECLERCQ, quoiqu ' i l ne fût pas c h a r g é du rap
port. (27 novembre 1834. Jtirisp. de Belgique, p. 332.) 

Par une conséquence rigoureuse du m ê m e principe, 
vous avez décidé que les ministres d'une communion re
ligieuse ne sont ni dépos i t a i r e s , n i agents de l ' au to r i t é ; 
des t i tués de tout c a r a c t è r e public, ils n'ont aucun droi t 
de contrainte, ni sur les personnes ni sur les choses; ne 
tenant leur mission ni de la lo i . n i de l ' au to r i t é civi le , 
i ls n'ont avec leurs subo rdonnés en religion que des rap
ports spirituels, volontaires et r é c i p r o q u e m e n t libres. 
(4 mars 1847.) 

Mais la raison le dit assez, les rapports entre l 'Etat et 
le sacerdoce ne devaient pas se l im i t e r à un objet aussi 
restreint ; d'autres situations ne pouvaient manquer de 
se produire, qu i , en les mettant aux prises ensemble, 
nécess i te ra ien t à leur tour un règ lement part icul ier . 

La m a t i è r e des inhumai ions fut, de toutes, celle qui 
devait remuer les passions les plus vives et rencontrer 
la plus é n e r g i q u e r é s i s t ance . 

Sous les aspects multiples qu'elle r evê t , le c l e rgé ca
tholique, autant de fois que l'occasion s'en est p résen tée , 
a t e n t é d'entreprendre sur l ' au tor i té civile et de p é n é t r e r 
dans un domaine qui n'est pas le sien, qu' i l s'agit de 
l ' inhumation des hauts p ré la t s dans leurs c a t h é d r a l e s , 
comme si tous les Belges n 'é ta ient pas égaux devant la 
loi ( t r ib . correct, de Malines, 26 j anv ie r 1869, B E I . G . 
J r n . . 1882, p. 883), soit qu ' i l s'agit, d 'attr ibuer aux 
fabriques d 'église le monopole des pompes funèbres 
(cass., 30 j u i n 1882, B K L G . Juo., 1869, p. 201), plus 
souvent encore un dro i t p r i v a t i f sur les c ime t i è re s 
i n d û m e n t bén i t s . 

Vous avez, messieurs, par un a r r ê t qui n'a pas é té 
contredit , rendu les funérai l les c o m p l è t e m e n t i ndépen 
dantes des querelles religieuses et des scrupules de con
science; vous avez affirmé qu ' i l est exp res sémen t inter
d i t , dans les communes où un seul culte est professé, de 
diviser le c ime t i è re et d ' é tab l i r un coin des r é p r o u v é s ; 
l 'égalité de la loi s'y oppose. Grâces en soient rendues à 
l 'énergie de vos résolut ions et à la fermeté de vos eon-
victions. Quand on a la loi pour soi, quelle crainte 
peut-on concevoir; 

Vos a r r ê t s ne se comptent pas. Plus nombreux encore 
ceux des cours d'appel; et lorsque parfois i l est a r r i v é à 
des t r ibunaux de substituer leur a rb i t ra i re à la volonté 
du l ég i s l a t eu r , leurs sentences, inf i rmées d'avance par 
le sens commun, furent invariablement mises à n é a n t . 

Aujourd 'hui la lut te vient d'entrer dans une pér iode 
d'apaisement; le calme r e n a î t , et des concessions r é 
centes, malheureusement bien tardives, n a g u è r e encore 
déc la rées impossibles, sont venues t é m o i g n e r haute
ment, une fois de plus, qu ' i l n'est de vé r i t ab le conflit 
que par l 'aveuglement de ceux qui s'obstinent à s 'écar
ter du dro i t chemin. ( B E L G . J U D . , sujjra, pp. 401 et 
561.) 

Notre v œ u à tous est que, dans chaque domaine, les 
l imites de la loi soient, de part et d'autre, loyalement 
et s é r i e u s e m e n t respectée*. 

En pareille conjoncture, quand l ' impossibi l i té d'une 
entente est aussi'manifeste, que l ' i ncompa t ib i l i t é pro
cède non du sentiment des hommes, mais de la nature 
des choses, le r é g i m e de la s é p a r a t i o n , mais d'une sépa 
rat ion complè t e , absolue, avec toutes ses conséquences , 
a p p a r a î t et s'impose, non comme une solution possible 
et dés i rée , mais comme une iné luc tab le nécess i té ; i l y 
va du salut de l 'Eglise, plus encore que de celui de 
l 'Etat . 


